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Questions du VENEZUELA au CANADA1

La Mission permanente du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 14 avril 1998.

_______________

1. Ouverture d'office d'une enquête

Le Canada pourrait-il indiquer dans quelles circonstances une enquête pourrait être ouverte
d'office, conformément aux dispositions de sa législation?

2. Degré de soutien ou d'opposition à la demande

Le Canada pourrait-il expliquer à quel moment et de quelle façon l'autorité compétente vérifie
le degré de soutien ou d'opposition à la demande d'enquête manifesté par la branche de production
nationale?

__________

1G/ADP/N/1/CAN/3-G/SCM/N/1/CAN/3.




